
DECRET N°00-548/P-RM DU 02 NOVEMBRE 2000 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR 
GENERAL DE L’AGENCE NATIONALE D’INVESTISSEMENT DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES. 
 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu la Loi N°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant principes fondamentaux de la création, de  
l’organisation et du fonctionnement des Etablissement Publics à caractère Administratif ; 
 
Vu la Loi N°00-042 du 07 juillet 2000 portant création de l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités  
Territoriales ; 
 
Vu le Décret N°00-386/P-RM du 10 août 2000 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de  
l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales ; 

 
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées 
aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;  
 
Vu le Décret N°00-055/P-RM du 15 février 2000 portant nomination du Premier ministre ; 
 
Vu le Décret N°00-057/P-RM du 21 février 2000 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
 
STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES, 
 
DECRETE : 
 

ARTICLE 1
ER 

: Monsieur Mohamed AG ERLAF, N°Mle 409-49-F, Administrateur Civil, est nommé 
Directeur Général de l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel. 
 
Bamako, le 02 Novembre 2000. 
  
Le Président de la République,  
Alpha Oumar KONARE 
 
Le Premier ministre, 
Mandé SIDIBE 
 
Le ministre de l’Administration Territoriale  
et des Collectivités Locales, 
Ousmane SY 
 
Le ministre de l’Economie  
et des Finances, 
Bacari KONE 
 


